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LISTE DES ABREVIATIONS
AfD Agence Française de Développement (French 

Development Agency)

AFR100
African Forest Landscape Restoration Initiative 
(Initiative pour la restauration du paysage 
forestier africain)

ATI African Trade Insurance Agency (Agence 
africaine d’assurance commerciale)

APD Aide publique au développement

BAD Banque africaine de développement

BIRD
Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (Groupe de la Banque 
mondiale)

BMZ
Bundesministerium für wirtschaftliche 
Zusammenarbeit (Ministère fédéral de la 
Coopération économique allemand)

CAFI Central African Forest Initiative (Initiative pour 
la forêt de l’Afrique centrale)

CBFP Congo Basin Forest Partnership (Partenariat 
pour les forêts du Bassin du Congo)

CDN Contributions déterminées au niveau national

CIRAD
Centre de coopération internationale en 
recherche agronomique pour le développement 
(French Agricultural Research Centre for 
International Development)

COMIFAC Commission des Forêts d’Afrique Centrale 
(Central African Forests Commission)

COP Conference of the Parties (Conférence des 
Parties)

CRS
Creditor Reporting System (Système de 
notification des pays créanciers sur les activités 
d’aide)

CEEAC Communauté économique des États de l'Afrique 
centrale

FEM Fonds pour l’environnement mondial

FMI Fonds monétaire International

GHG Greenhouse gas (Gaz à effet de serre)

GIZ
Deutsche Gesellschaft für Internationale 
Zusammenarbeit GmbH (Agence de 
coopération internationale allemande pour le 
développement.)

HIFOR High Integrity Forest Removals (Élimination de 
carbone dans les forêts à haute intégrité)

HIFOR High Integrity Forest Removals (Élimination 
de carbone dans les forêts à haute intégrité)

KfW Kreditanstalt für Wiederaufbau (Établissement 
de crédit pour la reconstruction)

MIGA
Multilateral Investment Guarantee Agency 
(Agence multilatérale de garantie des 
investissements)

ONG Organisation non gouvernementale

ONU Organisation des Nations unies

PES Payment for ecosystem services (Paiements 
pour des services écosystémiques)

PIB Produit national brut

RCA République centrafricaine

RDC République démocratique du Congo

REDD(+)

Réduire les émissions issues de la déforestation 
et de la dégradation des forêts (et rôle de la 
conservation, de la gestion durable des forêts 
et de l’amélioration du captage et du stockage 
du dioxyde de carbone par les forêts dans les 
pays en voie de développement)

REFACOF
The African Women’s Network for Community 
Management of Forests (Réseau des Femmes 
Africaines pour la gestion Communautaire des 
Forêts)

ROSCEVAC
Réseau des Organisations de la Société Civile 
pour l’Économie Verte en Afrique Centrale 
(Network of Civil Society Organizations for the 
Green Economy in Central Africa)

SD VISta
Sustainable Development Verified Impact 
Standard (Norme d'impact vérifiée sur le 
développement durable)

SODEFOR Société de Développement Forestier (Forest 
Development Corporation)

UNCDF United Nations Capital Development Fund 
(Fonds d'équipement des Nations unies)

UNFCCC
United Nations Framework Convention on 
Climate Change (Convention-cadre des Nations 
unies sur les changements climatiques)

WCS
Wildlife Conservation Society (ONG 
américaine pour la préservation de la nature 
dans le monde et plus particulièrement en 
Afrique)
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OBJECTIFS DE CE RAPPORT 
Ce rapport propose un ensemble de stratégies préliminaires afin de 
mobiliser les financements publics internationaux et les fonds privés 
sur le soutien aux pays du Bassin du Congo pour la conservation de 
leurs forêts et de leur biodiversité tout en promouvant le développement 
durable. Les propositions s’adressent aux gouvernements, bailleurs 
de fonds et autres parties prenantes, en les guidant sur les options 
et les approches possibles en termes de mobilisation financière. Les 
propositions devront faire l’objet d’ultérieures discussions, préparations, 
d’évaluations d’acceptabilité de la politique, et de faisabilité technique.

Le fleuve au Gabon, Afrique © Oleg Puchkov / Shutterstock

SECTION 1

Pour être efficaces, les négociations et les décisions au sujet 
des mécanismes de financement doivent être fondées sur 
une compréhension claire et commune des circonstances 
particulières inhérentes au Bassin du Congo. C’est pourquoi, 
avant d’aborder les aspects financiers, le rapport donne 
un aperçu complet du contexte du Bassin du Congo. Le 
rapport revient sur l’importance des forêts à haute intégrité 
du Bassin du Congo (structurellement intactes et qui n’ont 
subi aucune pression anthropique) pour le climat et la 
biodiversité, sur les tendances récentes de déforestation et 
de dégradation des forêts et leurs causes, sur la politique et 
les possibilités de développement économique.

Le rapport passe en revue et cartographie les mécanismes 
de financement actuels, et les initiatives émergentes 
pour la conservation des forêts et le développement du 

Bassin du Congo. Le rapport présente ensuite une analyse 
des potentialités et des limites desdits mécanismes, des 
difficultés qui limitent la mobilisation actuelle et des 
stratégies envisageables qui pourraient être adoptées pour 
accroitre le financement international dans la région. Le 
rapport conclut en proposant six options d’amélioration 
du financement pour le développement durable et la 
conservation des forêts adaptés au Bassin du Congo. 

Le rapport fournit des informations importantes sur 
d’autres pays qui disposent de forêts à haute intégrité 
hors du Bassin du Congo. Les propositions d’adaptation 
financière sont spécifiques à une région, mais le besoin 
de définir un support financier approprié pour la 
conservation des forêts à haute intégrité est urgent dans 
toutes les régions.
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MÉTHODOLOGIE 

Des pygmées Baka à Minkébé, Gabon © Michel Gunter / WWF

SECTION 2
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1.1 PROBLÉMATIQUE

Ce rapport aborde les principales questions liées au climat, au 
financement de la conservation et du développement dans le 
Bassin du Congo.

• �Quelle est l’importance des forêts du Bassin du Congo et les 
causes de la déforestation selon l’Accord de Paris et le Cadre 
mondial de la biodiversité ?

• �Quels sont les mécanismes financiers existants et émergents, 
les instruments et les initiatives qui sont importants pour le 
bassin du Congo ?

• �Quels sont les défis permettant d’augmenter les flux 
financiers dans le Bassin du Congo ?

• �Comment le financement de la conservation des forêts et 
du développement durable peut-il être élevé à l’échelle 
des pays du Bassin du Congo ?

1.2 SOURCES OF INFORMATION

Les résultats et les recommandations ont été développés 
d’après des recherches documentaires, et complétées par des 
consultations effectuées auprès des parties prenantes.

En raison de la complexité des difficultés autour de la 
conservation de la forêt et du développement économique 
dans la région du Bassin du Congo, et les conséquences 
importantes des décisions à venir pour les sociétés locales 
et mondiales, l’analyse de la situation actuelle ainsi que les 
recommandations de futures stratégies doivent être étayées 
par de solides preuves scientifiques.1 C’est pourquoi, les revues 
scientifiques contrôlées par les pairs sont les ressources 
primordiales dans ce rapport.

Les documents officiels produits par les gouvernements 
relatifs à l’analyse du contexte politique et économique 
de la région ont constitué d’autres sources principales 
d’informations tout comme les rapports clés et les documents 
secondaires de recherche.

L’examen et la cartographie des initiatives et des mécanismes 
de financement reposent presque entièrement sur des sites 

web officiels, des rapports et des documents produits par les 
organisations à la tête du développement desdits mécanismes.

La comparaison des flux financiers en termes de quantité, 
entre le Bassin du Congo, le Bassin amazonien, et l’Asie du 
Sud-Est qui s’appuie sur la base de données du Système 
de notification des pays créanciers sur les activités d’aide 
(CRS), mesure le financement officiel du développement 
en provenance des pays développés.2 Les données du 
CRS de 2017 à 2021 ont été utilisées pour extraire des 
informations des pays de trois des plus grandes régions de 
forêts tropicales : six pays du Bassin du Congo (Cameroun, 
République centrafricaine, République du Congo, République 
démocratique du Congo (RDC), Guinée équatoriale, Gabon), 
huit pays du Bassin amazonien (Bolivie,  Brésil, Colombie, 
Équateur, Guyana, Pérou, Suriname, Vénézuela), et onze 
pays d’Asie du Sud-Est (Brunei, Cambodge, Indonésie, Laos, 
Malaisie, Myanmar, Philippines, Singapour, Thaïlande, 
Timor-Leste, Vietnam). Les flux financiers affichés font 
référence aux secteurs des Forêts (catégorie 312) et de 
Protection environnementale générale (catégorie 410) du 
système de classification des secteurs de l’OCDE.


